
 RAPPORT ANNUEL SUR LES PLAINTES - EXERCICE 2025 

La Banque industrielle et commerciale de Chine (Canada) (la « Banque ») s'engage à offrir à ses clients le 

meilleur service possible et à répondre à toutes les plaintes de manière équitable, rapide et cohérente. Si 

nos services ne répondent pas à vos attentes, veuillez consulter les Procédures de résolution des plaintes 

de la Banque pour connaître les étapes à suivre pour résoudre rapidement et efficacement vos problèmes : 

https://www.icbk.ca/fr/page/1028162772787445760.html 

PRÉPOSÉ AUX PLAINTES 

Le préposé aux plaintes est le poste le plus élevé de la Banque en ce qui concerne le traitement des 

plaintes. Si vous n'êtes pas satisfait de la manière dont votre plainte a été traitée aux étapes 1 et 2 de la 

procédure de résolution des plaintes (voir URL ci-dessus), n'hésitez pas à adresser votre plainte au préposé 

aux plaintes de la Banque. Le préposé aux plaintes n'est pas un service indépendant de résolution des 

litiges. Il mène une enquête objective et impartiale sur les plaintes non résolues. 

PLAINTES TRAITÉES PAR LE PRÉPOSÉ AUX PLAINTES EN 2025 

Total de cas 
investigués 

# Résolu # Clôturé  # En cours 

Nombre moyen de 
jours pour la 

résolution ou la 
clôture  

0 0 0 0 N/A 

Notre objectif est de régler les plaintes des clients dès le premier point de contact. Toutes les plaintes 

reçues ont été réglées ou clôturées au niveau de la succursale ou du service, et aucune n’a nécessité d’être 

transmise au préposé aux plaintes de la Banque. 

 

https://www.icbk.ca/fr/page/1028162772787445760.html

